
DECISION DE FERMETURE AUX PL > 19T

Aide pour remplir l'imprimé

Pôle Routes, Infrastructures et Mobilités Douces

Direction des Routes et des Interventions Terriotriales

La route(s) départementale(s) n° 900 Communes de 

Entre les PR 102+000 et 118+169

Localisation :

Précisions complémentaires :

Fait à,

Le, 09/02/2024 à 6:26

Pour la Présidente du Conseil départemental

Sur ordre du cadre de permanence par SMS

et par délégation

Décision de fermeture aux PL > 19 T

Dès connaissance de la présente décision, Les services du Conseil Départemental des Alpes de Haute Provence 

mettront en place la signalisation conformément au plan de signalisation prévu.

La présence des forces de l’ordre sur le lieu de stockage est souhaitable pour arrêter au minimum les premiers poids 

lourds se présentant sur les lieux.

Digne les Bains

En raison des conditions de circulation dégradées, pour améliorer la sécurité des usagers de la route et afin de 

faciliter l’intervention des engins de déneigements,

Val d'Oronaye - La Condamine

Saint Paul sur Ubaye- Italie

Est (sont) interdite(s) à la circulation des véhicules de plus de 19 t, remorques et semi-remorques dans le cadre de 

l’arrêté départemental n° DRIT – 102 – 2011 – AD du 1er mars 2011.

COL DE LARCHE


